
 

 

 

Budget 2026 

Habitants de la Ville, vous payerez moins d’impôts communaux 

 

Le budget de la Ville de Bruxelles est à l’équilibre.  

Face à la hausse généralisée des coûts et afin d’assurer la stabilité financière de la Ville, 

l’élaboration de ce budget a été un exercice particulièrement difficile, mais il est le 

résultat d’un travail rigoureux et responsable. Il a été indispensable d’intervenir à la fois 

sur les dépenses et sur les recettes. 

Nous maitrisons donc nos dépenses dans la continuité des efforts réalisés depuis 3 ans. 

Des arbitrages budgétaires ont été opérés au niveau de toutes les catégories pour 

contenir l’augmentation des dépenses de fonctionnement, un enjeu primordial pour les 

communes.  

En collaboration avec ces différentes entités – le CPAS, la zone de police et les différentes 

asbl communales – nous poursuivons : 

• Une politique stricte en ressources humaines aussi bien dans l’administration 

que dans les cabinets ; 

• Une mutualisation des services supports de la Ville et du CPAS, permettant une 

rationalisation des espaces de travail et des moyens pour des services encore 

plus efficaces ; 

 



 

 

• Une mise en place du principe de chrono-urbanisme afin d’optimaliser nos 

bâtiments publics pour des utilisations différenciées (écoles, clubs sportifs, 

associations, etc.). 

Concernant nos recettes, nous mettons en place un tax-shift qui permettra de protéger 

nos habitantes et habitants, et d’alléger leur facture fiscale.  

Concrètement : 

• L’impôt sur le travail (IPP) est réduit, avec un taux communal qui passe de 6 % à 

4,9 %, soit le plus bas de la Région de Bruxelles-Capitale, de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles et dans le top 5 des plus bas du pays. 

• Tous les propriétaires-habitants de la Ville payeront 100 euros d’impôts fonciers 

en moins par rapport à 2025. 

Ce tax-shift est rendu possible grâce à une collaboration innovante avec Bruxelles-

Fiscalité.  

 

Malgré toutes nos contraintes, nous continuons à investir à la Ville de Bruxelles de 

manière responsable. Ce budget permet à la fois de stabiliser nos finances, de 

poursuivre nos projets structurants et de protéger les Bruxelloises et les Bruxellois. 

 

 



 

 

Philippe Close, Bourgmestre de la Ville de Bruxelles : 

« Notre service culture fait partie de l’ADN de notre capitale. Le service continuera à 

bénéficier en 2026 d’un financement important et représente toujours une part 

conséquente du budget, car notre projet de ville passe aussi par le développement de la 

culture dans tous les quartiers, auprès de toutes les populations et dans tous les 

domaines artistiques. 

Malgré un contexte budgétaire exigeant, la Ville de Bruxelles consacrera des moyens 

significatifs à l’entretien, à la modernisation et au soutien des institutions culturelles. 

Avec près de 16 millions d’euros en dépense d’investissement et plus de 9,7 millions en 

dépense de transferts, ce budget témoigne de la volonté de continuer à soutenir ce 

secteur. 

Des actions importantes et indispensables de rénovation, comme celle de la toiture de 

la Maison du Roi (7,5 millions d’euros), est l’une de nos priorités afin de garantir la 

conservation du patrimoine historique de la Ville, améliorer la qualité de l’accueil du 

public et les conditions de travail des équipes.  

D’autres lieux importants bénéficient également de travaux essentiels :  

• Près de 3 millions d’euros réservés aux travaux des théâtres et centres culturels 

de la Ville 

• ou encore plus de 400.000 euros dédiés à la préservation, la conservation et la 

restauration des œuvres d’art de l’Hôtel de Ville, classées au patrimoine de 

l’UNESCO. 



 

 

De plus, près de 2 millions d’euros sont investis pour assurer la maintenance des lieux 

culturels, des théâtres, des musées ainsi que des espaces de stockage muséal.  

À cela s’ajoute un programme pluriannuel ambitieux de transition énergétique, avec 

525.000 euros consacrés cette année à la conversion LED dans les salles de spectacles, 

les bâtiments culturels et les musées.  

La Ville accorde aussi une attention particulière à ses archives – le plus important dépôt 

communal du pays, garantes de la mémoire collective bruxelloise et ce depuis le 13ème 

siècle.  

Après avoir diminué de 300.000 euros les subventions au Théâtre Royal du Parc et au KVS 

en 2025, nous avons souhaité leur redonner de l’air en 2026 avec une augmentation 

respective de 100.000 euros, représentant un budget de près de 2 millions pour le 

fonctionnement de ces deux institutions. 

Dans un contexte budgétaire exigeant, nous avons dû faire des choix dans nos priorités 

et les missions légales et réglementaires qui sont les nôtres en termes de préservation et 

de valorisation de notre patrimoine. Par ailleurs, nous avons souhaité consolider nos 

centres culturels et renforcer nos actions de proximité pour l’ensemble du territoire de la 

Ville. 

Mais nous devons malheureusement annoncer la fermeture de La Centrale à l’issue de 

l’exposition en cours, soit fin février. Depuis sa création il y a 20 ans, La Centrale For 

Contemporary occupe une place importante dans le paysage artistique bruxellois.  



 

 

Mais ce paysage a profondément évolué : la transformation de l’offre muséale et l’arrivée 

de nouvelles institutions modifient en profondeur la scène culturelle bruxelloise.  

Concernant la police, les mois et années à venir s’annoncent difficiles pour nos policières 

et policiers, confrontés à une charge de travail colossale et à des conditions de travail de 

plus en plus complexes. 

Malgré cela, ils restent pleinement engagés auprès des Bruxelloises et Bruxellois, 

œuvrant chaque jour pour assurer la sécurité et la tranquillité publiques. Leur mission 

repose sur une rationalisation toujours plus efficace des moyens humains et matériels, 

soutenue par le professionnalisme et l’investissement de chacun au service de la 

population. 

Parce que la sécurité reste une de nos priorités, la dotation octroyée à la zone de police 

de Bruxelles-Capitale/Ixelles est de 171 millions d’euros et augmente de 16 millions 

d’euros par rapport à 2025. » 

 

 

 

 

 

 



 

 

Florence Frelinx, Première Echevine en charge du Patrimoine Public, des Sports, des 

Espaces Verts et du Bien-Être Animal : 

« Le budget 2026 est un budget de rigueur assumée. Notre trajectoire ne permet pas de 

grands investissements : nous faisons mieux avec moins, en nous recentrant sur 

l’essentiel. La philosophie reste une gestion stricte où chaque euro doit être utile et 

justifié, pour une ville plus belle, plus propre et mieux entretenue.  

Nous renforçons l’entretien de notre petit patrimoine et de nos fontaines grâce au plan 

pluriannuel de restauration. Une enveloppe de 750.000 € est prévue pour la restauration 

de la Tour Sainte-Catherine, parce que préserver notre patrimoine, c’est aussi préserver 

l’identité de Bruxelles. 

Pour nos espaces verts, nous investissons dans l’entretien et le matériel des équipes afin 

de mieux gérer ce que nous avons, tout en lançant enfin la restauration du parc Meudon 

à Neder-Over-Heembeek avec 3,8 millions d’euros. Et dès janvier, le chantier 

d’embellissement des espaces verts du piétonnier démarrera : il s’inscrit dans la volonté 

du Collège de reprendre en main le piétonnier pour en faire un véritable espace de vie sûr 

et entretenu avec, entre autres, le réaménagement des espaces verts.  

Côté sport, le projet de rénovation des Bains du Centre est recentré sur les besoins 

essentiels, avec comme priorité la préservation de ce patrimoine précieux et sa 

rénovation dès 2027. » 

 



 

 

Faouzia Hariche, Echevine de l'Instruction Publique, de la Jeunesse, des Ressources 

Humaines et de la Petite Enfance : 

« Pour notre majorité, investir dans l’éducation reste la priorité absolue de la Ville.  

Nous maintenons la gratuité de notre enseignement et renforçons nos nombreuses 

actions de soutien aux familles : kits scolaires jusqu’à la 6e primaire, PC offerts dès la 1ère 

secondaire, repas chauds, distribution quotidienne de soupe à 10h, protections 

hygiéniques, natation dès la 3e maternelle, activités socioculturelles, activités de 

vacances à prix réduit (2 € au tarif social et 4 € au tarif normal, repas compris), ou encore 

20 heures de babysitting assurées par du personnel breveté pour les parents solo. 

Nous renforçons également les services de proximité, avec une nouvelle salle de sport à 

Neder-Over-Heembeek, au sein de l’Athénée des Pagodes, ouverte aux associations en 

dehors des heures scolaires ; le déploiement du dispositif Open+ dans nos bibliothèques 

pour permettre un accès élargi en soirée et le week-end ; et l’ouverture d’une nouvelle 

antenne « Jeunesse » pour les 12-18 ans à Haren. 

Le soutien scolaire est consolidé grâce à deux nouvelles antennes dans les Maisons des 

Enfants de Neder-Over-Heembeek et Anneessens, ainsi que par l’intensification de notre 

partenariat avec Schola ULB. Nous soutenons en outre les associations qui développent 

des activités pour les enfants ayant des besoins spécifiques (dont TSA). 

 

 



 

 

Avec un budget de 19 millions d’euros, nous entretenons et rénovons nos bâtiments, en 

plaçant la sécurité, l’hygiène et la transition énergétique au cœur de chaque chantier : 

11 millions d’euros pour les bâtiments scolaires et institutions parascolaires ; 3 millions 

d’euros pour les crèches ; 3 millions d’euros pour les infrastructures jeunesse. Nos 

grands chantiers concerneront l’école primaire des 6 Jetons et l’Institut De Mot-Couvreur.  

Nous poursuivons également le plan École, avec l’extension de l’Athénée des Pagodes, 

qui offrira 600 places supplémentaires en 2026, et la construction de l’Athénée Isala Van 

Diest à Neder-Over-Heembeek.  

Par ailleurs, près de 3 millions d’euros seront investis dans le mobilier et l’équipement, 

afin que nos établissements restent accueillants et à la pointe des technologies. 

Avec plus de 3.700 collaboratrices et collaborateurs, le budget des ressources humaines 

s’élève à près de 289 millions d’euros. 500.000 d’euros sont dédiés à la formation du 

personnel. En 2026, sa formation continue et le Plan Leadership de nos managers seront 

pérennisés, tout comme la réduction du temps de travail sans perte de salaire pour les 

plus de 60 ans exerçant des métiers pénibles et nos politiques d’inclusion (prévention 

contre le harcèlement et les discriminations) et d’insertion socio-professionnelle. » 

 

 

 



 

 

Anaïs Maes, Echevine de l'Urbanisme et de l'Espace public, des Travaux de voirie, de 

la Mobilité et de l'Enseignement néerlandophone : 

« Avec le budget 2026, nous investissons à la fois dans ce qui améliore directement la vie 

des Bruxellois·es, mais aussi dans une vision durable et inclusive qui façonnera le 

Bruxelles de demain avec des projets majeurs sur l’espace public. 

21 millions d’euros seront consacrés au réaménagement de places emblématiques 

comme le skatepark de la Chapelle, la place du Nouveau Marché aux Grains ou encore 

la place du Marché au Bois. Partout où c’est possible, nous déminéralisons, ajoutons plus 

de nature pour des espaces plus agréables et respirables. 

Avec 7,5 millions d’euros, nous poursuivons l’entretien et la rénovation de nos rues, 

trottoirs, signalisation et mobilier urbain, réalisons les petites réparations et interventions 

d’urgence, et réaménageons l’espace public pour renforcer la sécurité routière – 

notamment, mais pas uniquement, autour des écoles. 

En matière de mobilité, nous consacrons un budget de 600.000 euros d’études pour 

analyser finement la situation de chaque quartier pour créer des environnements plus 

sûrs. Avec 332.200 euros, nous soutenons les initiatives qui encouragent les modes 

actifs, comme la marche et le vélo, en particulier pour les enfants et les personnes âgées.  

Dans nos infrastructures scolaires néerlandophones, nous investissons pleinement pour 

garantir les meilleures conditions d’apprentissage à nos élèves.  

 



 

 

L’année prochaine, 950.000 euros seront prévus pour l’entretien général de toutes nos 

écoles néerlandophones et 200 000 euros pour le sanitaire, la sécurité et la gestion des 

incendies. Par ailleurs, 800.000 euros seront consacrés à la rénovation énergétique de 

l’école Harenheide et 300.000 euros à l’aménagement de deux nouvelles classes à 

Klavertje vier. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Clémentine Buggenhout, Echevine de l'Etat Civil, des Affaires Citoyennes, des 

Seniors, des Technologies de l'Information et de la Communication, du Parc 

automobile et des Achats et Facilities : 

« Le budget 2026 confirme notre volonté de poursuivre la modernisation de notre 

administration, en posant les premières briques du futur contact center intelligent. 

Grâce au développement du chatbot et aux outils numériques associés, la première 

phase du projet sera déployée dès mai 2026, pour offrir aux citoyennes et aux citoyens 

un accompagnement plus fluide et plus accessible. Grâce à ces développements, et en 

particulier à l’intégration de l’IA, notre administration pourra progressivement offrir un 

accès 24h/24 et 7j/7 aux citoyennes et aux citoyens.  

Les politiques en faveur des aînés restent au cœur de nos priorités. Le budget permettra 

d’ouvrir un guichet senior, de renforcer le soutien au bénévolat et de développer la 

marque Goldies pour affirmer l’identité des seniors bruxellois. 

Enfin, la rationalisation du parc automobile se poursuivra avec le déploiement de 

trackers, un outil indispensable pour améliorer l’organisation des missions et garantir une 

gestion responsable des moyens publics. » 

 

 

 



 

 

Didier Wauters, Echevin des Affaires Economiques, de l'Emploi, du Commerce et de 

l'équipement communal : 

« Nous avons fait le choix de renforcer l'attractivité de nos 25 quartiers commerçants. Les 

Bruxelloises et Bruxellois bénéficieront de plus de 200 animations commerciales. Pour 

2026, l'accent sera mis sur la propreté des événements, des braderies, des brocantes et 

des nombreux marchés, dont celui du Jeu de Balle, ainsi que la Foire du Midi.  

Nous allons concrétiser la feuille de route du commerce, qui concerne plus de 6000 

commerces de la Ville. Elle permet de protéger notre offre locale face aux géants du 

commerce en ligne, qui ne respectent ni les règles sociales ni environnementales.  

En parallèle, avec le plan terrasses 2026-2028, nous voulons rééquilibrer l'usage de 

l'espace public : mieux encadrer les terrasses, chevalets et ventes à rue pour que 

habitants, visiteurs et chalands se sentent accueillis, et non envahis par trop 

d'installations. 

Enfin, nous ne souhaitons laisser personne au bord de la route en matière d'emploi, c'est 

pourquoi chacune et chacun des près de 8000 habitantes et habitants concernés par la 

fin de leurs droits aux allocations de chômage seront informés, guidés et accompagnés 

par la Centrale et la Mission Locale, en collaboration étroite avec Actiris et le CPAS de la 

Ville. L'horeca et la formation seront aussi valorisés avec la création d'un nouveau 

restaurant social au cœur du Quartier Dansaert. » 

 



 

 

Delphine Houba, Echevine du Logement, de l'Egalité des Chances, du Tourisme et 

des Grands Evénements : 

« La Régie Foncière demeure un acteur essentiel du logement public à Bruxelles.  

Forte d’un patrimoine de plus de 4.000 logements déjà créés, elle engage en 2026 plus 

de 51 millions d’euros d’investissements pour poursuivre le développement de 

logements de qualité, rénover en profondeur son patrimoine et accompagner la transition 

écologique du bâti. Via ce budget 2026, la Régie s’engage à construire 218 logements. 

Nous avons voulu maintenir l’ambition, protéger les ménages et investir intelligemment 

dans l’avenir. 

Au-delà de la production de nouveaux logements, la Ville renforce également son action 

contre les immeubles laissés à l’abandon. Une stratégie proactive continuera à être 

menée pour repérer les bâtiments vacants, accompagner les propriétaires dans la 

remise en état et accélérer la remise sur le marché de logements aujourd’hui inoccupés.  

La Ville mènera également une campagne forte contre le racisme, une action d’envergure 

contre le harcèlement de rue à l’occasion de la Semaine des Droits des Femmes, et 

continuera à soutenir les associations LGBTQIAP+ et les projets de lutte contre les 

violences intrafamiliales. Le BXL Resist Festival reviendra dans une version repensée, 

tandis que les plans d’action pour l’égalité femmes-hommes et contre le racisme et 

l’antisémitisme seront actualisés. 

 



 

 

Ce budget maintient également le soutien aux événements qui rythment notre capitale 

tout au long de l’année. Après le succès de son lancement en 2025, la Ville proposera une 

deuxième édition riche de Quai d’été et le Brussels Dance Festival clôturera l’été 2026 

grâce à une programmation toujours plus ancrée dans le terreau artistique bruxellois. 

L’évènement Plaisirs d’Hiver reviendra pour une édition très spéciale : son 25ᵉ 

anniversaire qui réservera quelques surprises de taille.  

Avec un nouveau centre d’expertise touristique intégré à Brussels Major Events, en 

collaboration avec Visit Brussels, une stratégie touristique durable et respectueuse de 

l’équilibre entre habitants et visiteurs sera mise en œuvre. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Anas Ben Abdelmoumen, Echevin des Finances et de la Propreté Publique : 

« La propreté reste l’un de nos combats essentiels. Nous faisons le choix de continuer à 

investir massivement pour une ville plus propre et plus agréable à vivre. 

Concrètement, nous renforçons le budget propreté et injectons 1,2 million d’euros dans 

du matériel neuf et moderne : balayeuses, aspirateurs de rue, souffleuses… afin de 

nettoyer plus efficacement et de soulager nos équipes qui font, chaque jour, un travail 

crucial sur le terrain. 

Nous renforçons également la lutte contre les nuisibles, et en particulier les rats, avec un 

budget porté à 100.000 €. Cela nous permet de poursuivre le déploiement de pièges 

intelligents pilotés à distance, ainsi que l’usage de furets, pour une stratégie plus 

moderne et plus efficace. 

Parce que la propreté, c’est aussi un combat contre les incivilités, nous mettons 90.000€ 

dans la sensibilisation contre les dépôts clandestins et la pollution de nos beaux espaces 

publics. Et pour verbaliser plus efficacement celles et ceux qui persistent à dégrader la 

ville, nous investissons 150.000 € dans l’extension de notre réseau de caméras. 

Cet effort se traduira directement sur nos finances : les prévisions de recettes liées aux 

incivilités passeront de 1 million à 1,45 million d’euros. C’est la preuve que notre message 

est clair et assumé : « Tu salis, tu payes ». 

  

 



 

 

 

Frederik Ceulemans, Echevin de la Rénovation Urbaine, du Climat, de la 

Participation Citoyenne et des Affaires néerlandophones : 

« Nous continuons à investir résolument dans l’avenir de Bruxelles. 

Mon principal défi de cette année sera la numérisation de la participation citoyenne de la 

Ville via une nouvelle plateforme numérique. Cet investissement stratégique vise à 

professionnaliser et harmoniser les processus participatifs dans l’ensemble de la Ville.  

Dans le cadre du Plan Climat de la Ville, qui vise la neutralité carbone en 2050, nous 

investissons dans le réseau de chaleur de Neder-Over-Heembeek pour anticiper les 

besoins futurs et maîtriser durablement les coûts. Nous poursuivons l’extension de ce 

réseau depuis l’incinérateur et élaborons un nouveau plan de participation afin de 

garantir, à long terme, une politique participative solide et durable. Fin 2026, la Brussels 

Climate Week marquera une étape clé pour affirmer notre leadership climatique au 

niveau européen.  

Parallèlement, nous continuons à mobiliser des financements européens à travers des 

programmes dédiés à la biodiversité, à l’énergie et à la gestion durable de l’eau.  

Cette année encore, nous soutenons, via l’appel à projets Climat, les initiatives 

bruxelloises qui contribuent à la ville de demain, qu’il s’agisse de citoyens, d’associations 

ou d’entreprises. 



 

 

Nous continuons aussi à investir dans notre réseau socio-culturel néerlandophone, afin 

de renforcer un tissu socio-culturel solide dans notre ville.  

Les Contrats de quartiers durables, contrats d’école et autres contrats de rénovation 

urbaine seront poursuivis, avec notamment les projets socio-économiques, mais 

également des avancées sur des grands projets : l’année 2026 marquera notamment le 

lancement des chantiers du Parc central et de la nouvelle ferme du parc Maximilien et les 

premières étapes de préparation des travaux du Grand Équipement à Versailles. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

David Weytsman, Président du CPAS : 

« Le CPAS de la Ville de Bruxelles fixe comme cap pour 2026 de devenir un véritable levier 

d’émancipation sociale. L’objectif est de sortir d’une logique d’assistance et de 

concentrer les moyens sur ce qui permet réellement de retrouver autonomie, stabilité et 

emploi. Avec plus de 520 millions d’euros de budget et 33.600 personnes aidées chaque 

année, chaque euro dépensé doit produire un effet concret et mesurable. Cette stratégie 

repose sur deux piliers : la responsabilisation des bénéficiaires et la modernisation de 

l’institution. 

Nous assumons un recentrage budgétaire important tout en maintenant tous les 

mécanismes de protection sociale. La dotation communale et la baisse de plusieurs 

subventions encouragent le CPAS à renforcer sa discipline financière. Mutualisation avec 

la Ville, digitalisation complète, maîtrise de la masse salariale, valorisation du patrimoine, 

fin des financements hors mission sociale et contrats de performance énergétique 

constituent la base de cette rigueur. L’objectif est simple : préserver la qualité du service 

public et garantir la soutenabilité à long terme du CPAS. 

La réforme fédérale du chômage aura un impact majeur : près de 3.550 nouveaux 

bénéficiaires sont attendus. Le CPAS s’y prépare en ouvrant trois nouvelles antennes 

sociales, en renforçant la sécurité et les équipes de première ligne, et en structurant un 

dispositif de suivi intensif. Une communication multilingue et un monitoring permanent 

accompagneront la réforme. Les aides seront maintenues mais réparties entre un plus 

grand nombre de bénéficiaires, avec une attention particulière à la prévention de 

l’endettement.  



 

 

La mise à l’emploi devient l’axe prioritaire du CPAS : sept parcours d’insertion, priorité aux 

18–25 ans, élargissement des partenariats privés et objectif de 1.500 contrats d’insertion 

d’ici 2027. Le CPAS lance également un dispositif d’accompagnement à l’auto-création 

d’activités, en collaboration avec les acteurs économiques bruxellois. L’ambition est de 

réduire le temps de dépendance au CPAS, d’accélérer l’accès à l’emploi et de valoriser 

les efforts individuels.  

Le réseau d’antennes de proximité est renforcé pour absorber la hausse de la demande 

et garantir un traitement rapide des dossiers. Plusieurs dispositifs sont réorientés ou 

amplifiés : MIRIAM, Housing First, guidance logement, médiation de dettes, soutien aux 

jeunes en errance, aide scolaire et guidance énergétique. 

Dans les maisons de repos, les services pour jeunes et les structures pour personnes 

handicapées, 2026 sera marqué par une modernisation importante : mise aux normes, 

digitalisation, amélioration des méthodes d’accompagnement, formation renforcée et 

investissements en sécurité et bien-être.  

Le projet PADI transforme nos maisons de repos : nous y créons un modèle d’accueil 

spécialisé pour les personnes âgées présentant une déficience intellectuelle. C’est une 

première à Bruxelles. Nous adaptons l’accompagnement, les espaces et les pratiques 

pour offrir à ces aînés une prise en charge digne, stable et sécurisante. PADI, c’est 

l’engagement d’une maison de repos plus humaine et plus spécialisée.  

 



 

 

La politique du logement est recentrée sur l’émancipation : mobilisation du patrimoine 

pour les ménages moyens, les travailleurs essentiels, les personnes réinsérables et les 

agents du CPAS. Un programme d’accession à la propriété sera lancé. Les partenariats 

permettront de doubler les logements d’urgence. 

Enfin, les services supports poursuivent leur transformation : gouvernance modernisée, 

mutualisation avec la Ville, convergence informatique, cellule antifraude, pilotage 

stratégique renforcé, outils modernes de data et reporting, conformité GDPR et politique 

de prévention approfondie. 

La cellule antifraude est une avancée marquante : elle prévient, détecte et traite les abus 

pour garantir une utilisation rigoureuse des deniers publics. Elle renforce l’intégrité du 

CPAS et s’assure que l’aide sociale bénéficie réellement aux personnes en besoin.  

Voici notre trajectoire qui vise la solidarité et l’émancipation sociale des Bruxellois. » 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexes 

Résultat de l’exercice propre 2026 

Le budget de 2026 est présenté avec un boni de 43.062,05 €. 
 

 

 

BUDGET 2026

RECETTES 1.213.347.071,47

DEPENSES 1.213.304.009,42

BONI 43.062,05

 



 

 

Les dépenses ordinaires  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RUBRIQUE COMPTE 2024 % BUDGET 2025 % BUDGET 2026 %

Personnel 530.054.097,46 47,58% 547.168.497,20 47,80% 560.836.609,06 46,22%

Personnel enseignant 205.167.648,62 18,42% 219.043.555,00 19,14% 227.673.711,84 18,76%

Personnel hors enseignant 324.886.448,84 29,16% 328.124.942,20 28,67% 333.162.897,22 27,46%

Fonctionnement 134.271.223,92 12,05% 126.619.769,52 11,06% 122.204.433,79 10,07%

Transferts 354.337.995,88 31,81% 357.922.275,67 31,27% 389.198.247,17 32,08%

Dotation à la Zone de police 135.841.328,57 12,19% 154.522.278,14 13,50% 171.203.227,72 14,11%

Dotation au CPAS 101.819.300,00 9,14% 105.319.300,00 9,20% 107.819.300,00 8,89%

Autres transferts 116.677.367,31 10,47% 98.080.697,53 8,57% 110.175.719,45 9,08%

Dette 95.383.236,61 8,56% 112.892.376,33 9,86% 141.064.719,40 11,63%

Prélèvements 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00%

TOTAL 1.114.046.553,87 100,00% 1.144.602.918,73 100,00% 1.213.304.009,42 100,00%



 

 

Les recettes ordinaires 

 

 

 

 

 

 

 

RUBRIQUE COMPTE 2024 % BUDGET 2025 % BUDGET 2026 %

Prestations 75.514.681,24 6,97% 80.695.992,51 7,05% 84.633.514,63 6,98%

Indemnités droit de passage - gaz, électricité 10.558.183,12 0,97% 11.000.000,00 0,96% 11.000.000,00 0,91%

Recettes de stationnement 21.915.666,33 2,02% 34.060.000,00 2,98% 36.800.000,00 3,03%

Autres recettes de prestations 43.040.831,79 3,97% 35.635.992,51 3,11% 36.833.514,63 3,04%

Transferts 976.895.592,07 90,19% 1.043.301.490,94 91,15% 1.110.386.656,84 91,51%

Personnel enseignant 205.167.648,62 18,94% 219.043.555,00 19,14% 227.673.711,84 18,76%

Taxes additionnelles 299.647.009,96 27,66% 313.959.636,54 27,43% 360.837.227,26 29,74%

Taxes communales 111.925.821,57 10,33% 141.926.431,40 12,40% 148.668.241,00 12,25%

Dotation fédérale spéciale 139.669.000,00 12,89% 145.127.000,00 12,68% 146.544.000,00 12,08%

Dotations et subsides régionaux 79.338.177,46 7,32% 99.438.694,35 8,69% 104.531.387,52 8,62%

Autres transferts 141.147.934,46 13,03% 123.806.173,65 10,82% 122.132.089,22 10,07%

Dette 15.439.938,48 1,43% 17.106.700,00 1,49% 17.306.900,00 1,43%

Dividendes gaz-électricité 14.644.095,40 1,35% 16.100.000,00 1,41% 16.100.000,00 1,33%

Autres recettes de dette 795.843,08 0,07% 1.006.700,00 0,09% 1.206.900,00 0,10%

Prélèvements 15.322.378,58 1,41% 3.553.953,39 0,31% 1.020.000,00 0,08%

TOTAL 1.083.172.590,37 100,00% 1.144.658.136,84 100,00% 1.213.347.071,47 100,00%



 

 

Dotation à la zone de police 

 

La dotation octroyée à la zone de police de Bruxelles-Capitale/Ixelles est de 
171.203.227,72 € et augmente de 16.680.949,58 € par rapport à 2025.  

Cette augmentation tient notamment compte de l’indexation des dépenses de 
personnel. 
 

Dotation au CPAS 

 

La dotation pour manque de ressources du CPAS de Bruxelles est de 107.819.300,00 € 
en 2026. 

L’augmentation par rapport à 2025 tient notamment compte des indexations des 
salaires, de la cotisation de responsabilisation et d’autres facteurs. 

 

 

 

 

 

 

Compte 2024 Budget 2025 Budget 2026

Dotation à la Zone de police 135.841.328,57 154.522.278,14 171.203.227,72

Compte 2024 Budget 2025 Budget 2026

Dotation générale au CPAS 101.819.300,00 105.319.300,00 107.819.300,00



 

 

Les subsides non obligatoires 
 

 

 

 

  

Compte 2024 Budget 2025 Budget 2026

Dotation Zone de police 135.841.328,57 154.522.278,14 171.203.227,72

Dotation générale CPAS 101.819.300,00 105.319.300,00 107.819.300,00

Interv.Ville dans charges emprunts restructuration MR/MRS 1.612.942,82 1.594.100,00 1.592.100,00

Subvention spéciale intervention charges hôpitaux publics 6.235.000,00 6.235.000,00 6.235.000,00

Subventions spéciales à rétrocéder au CPAS 0,00 63.000,00 0,00

Subventions à rétrocéder à diverses entités 29.868.502,54 29.315.109,45 30.755.893,62

Subsides Sport 5.165.005,82 5.720.769,00 7.332.130,00

Subsides culturels 12.058.873,32 10.335.396,55 9.750.846,78

Subsides Tourisme et Grands Evénements 5.834.700,00 5.179.860,00 5.131.600,00

Subsides BRAVVO 22.295.193,10 22.295.493,42 22.176.787,16

Subsides Enseignement 5.596.406,83 4.615.871,90 4.715.895,57

Autres 28.010.742,88 12.726.097,21 22.485.466,32

Total 354.337.995,88 357.922.275,67 389.198.247,17



 

 

Les investissements 
 

 

 


